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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

 
SEANCE DU VENDREDI 05 JUIN 2026 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29 
Nombre de présents participant au vote : 24 
Nombre de pouvoirs : 5 
 
Vote Pour : 29 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
 
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
 
M. LARIDON Thierry, Mme VALEUX VAN-HOVE Nathalie, M. QUESNEL Victor, Mme FISSET 
Valérie, M. DEHAYS Francis, Mme GOUARDOS Nathalie, M. MALLET Pascal, adjoints au 
maire. 
M. FABULET Denis, M. SENENTE Luc, Mme DELATTRE Marie-Christine, Mme CARABY 
Martine, Mme COMTE Elena, M. DELAHAYE Christophe, M. DELVALLEE Sylvain, Mme LE 
BLEIZ-CHATELAIN Corinne, M. LEJEUNE Jean-Michel, Mme MASSON Laeticia, Mme PARA 
Dominique, M. DEVOS Cyrille, Mme MEVEL Sabine, Mme MIRSCHLER Caroline, M. ROUET 
Antonin, M. SAINT-PIERRE Julien, conseillers municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
 
Mme DENOUETTE-RENOU Armelle, (représentée par M. LARIDON Thierry) 
Mme LE COQ Céline, (représentée par M. GUILBERT Bruno) 
M. RIOULT Bertrand, (représenté par Mme CARABY Martine) 
Mme LAMY Sophie, (représentée par M. ROUET Antonin) 
Mme LEBRET Aurélie, (représentée par M. DEVOS Cyrille) 
 
Le 05 juin 2026, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Bruno 
GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 29 mai 2026.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 29 mai 2026. Le quorum étant atteint (15 membres) avec 24 membres présents, l’assemblée 
peut valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Valérie FISSET, adjointe au maire, remplit les fonctions 
de Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - DCM2026052 
 
COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) - PROPOSITION DE 
COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A LA METROPOLE ROUEN 
NORMANDIE 
 
Dans chaque établissement public de coopération intercommunale soumis de plein droit ou 
sur option au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, il est institué une Commission 
Intercommunale des Impôts Directs (CIID).  
 
Cette commission intervient en matière de fiscalité directe locale en ce qui concerne les locaux 
commerciaux et biens divers et donne un avis en lieu et place des commissions communales 
des impôts directs, sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens divers. Son 
rôle est consultatif.  
 
Le renouvellement des membres du Conseil de la Métropole, implique de proposer une 
nouvelle liste de commissaires susceptibles de siéger au sein de la Commission 
Intercommunale des Impôts Directs.  
 
Elle est composée de 11 membres :  
• le Président de l'établissement public de coopération intercommunale (ou d’un Vice-Président 
délégué),  
• 10 Commissaires.  
 
Le deuxième alinéa de l'article 1650 A dispose que les commissaires ainsi que leurs 
suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur départemental des finances 
publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les conditions prévues 
au 1 de l'art. 1650 A, dressée par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale sur proposition de ses Communes membres.  
 
Les conditions prévues pour les commissaires à l'article 1650 A-1 disposent que les personnes 
proposées doivent :  
• être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne,  
• avoir 25 ans au moins,  
• jouir de leurs droits civils,  
• être familiarisées avec les circonstances locales,  
• posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la 
commission,  
• être inscrites aux rôles des impositions directes locales de la communauté ou des cornmunes 
membres.  
 
La condition prévue au 2ème alinéa de l'article 1650 doit également être respectée : les 
contribuables soumis à la taxe d'habitation, aux taxes foncières et à la cotisation foncière des 
entreprises, doivent être équitablement représentés au sein de la commission.  
 
La durée de mandat des commissaires est la même que celle de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale.  
 
Le nombre de commissaires que les communes doivent désigner dépend de leur seuil 
démographique, pour les communes de moins de 10 000 habitants, il est de 1 titulaire 
et 1 suppléant. 
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Selon l'article L2121-21 du code général des collectivités, si le Conseil Municipal le décide à 
l'unanimité, il pourra être procédé à cette désignation au scrutin public. Il est procédé à l'appel 
à candidatures puis au vote. 
 
Cela étant exposé, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-33 ; 
Vu le Code général des impôts notamment les articles 1609 nonies C, 1650 et 1650 A ; 
 
Considérant que la loi prévoit la création d'une Commission Intercommunale des Impôts 
Directs pour les EPCI à fiscalité professionnelle unique ; 
Considérant que la Métropole doit créer une nouvelle Commission Intercommunale des 
Impôts Directs ; 
Considérant qu'il convient de dresser une liste de contribuables, en nombre double, 
remplissant les conditions prévues au 1 de l'art. 1650 A ; 
Considérant que conformément à l'article 1650 A du CGI, la présente liste doit être établie 
sur proposition des Communes membres de l'EPCI. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Victor QUESNEL, Adjoint en charge des Finances et du 
Budget ; 
Après en avoir délibéré ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DESIGNE A L’UNANIMITE LES COMMISSAIRES TITULAIRE ET 
SUPPLEANT QUI SIEGERONT A LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE : 

• TITULAIRE : ROLLAND SEVERIN 
• SUPPLEANT : LECONTE GILLES 

 
Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
 
Pour copie conforme au registre 
Le 08/06/2026 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance, 
Valérie FISSET 

 
 
 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/

		2026-06-09T13:49:12+0200
	FRANQUEVILLE ST PIERRE
	Maire de Franqueville-Saint-Pierre et Président du Centre Communal d’Action Sociale 




